
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.35.57 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : CREATION D'UNE COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS 
DIRECTS
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Le Conseil Communautaire,

VU l'article 1650 A du Code Général des Impôts imposant la création d'une Commission Intercommunale des
Impôts Directs dans les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) relevant du régime de
l'article 1609 nonies C du Code Général des Impôts ;

VU  les  articles  346  et  346A de  l’annexe  III  du  Code  Général  des  Impôts,  relatifs  à  la  Commission
Intercommunale des Impôts Directs (CII) ;

VU les statuts en vigueur de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine ;

CONSIDERANT que la Commission Intercommunale des Impôts Directs est obligatoire dans les EPCI à
fiscalité propre soumis au régime de la fiscalité professionnelle unique ;

CONSIDERANT qu’à l’installation des élections intercommunales, les Commissions Intercommunales des
Impôts Directs doivent être renouvelées intégralement ;

CONSIDERANT que les  Commissaires,  ainsi  que,  leurs  suppléants  en nombre égal  sont  désignés  par  le
Directeur Départemental des Finances Publiques sur une liste de contribuables, en nombre double, dressée par
l’organe délibérant de l’EPCI sur proposition de ses communes membres ; 

Après en avoir délibéré,

DECIDE  DE  CREER une  Commission  Intercommunale  des  Impôts  Directs  de  la  Communauté
d'Agglomération Melun Val de Seine, pour la durée du mandat, composée de dix Commissaires titulaires et dix
Commissaires suppléants,

DIT, qu’après consultation des communes membres,  une liste des membres potentiels  sera dressée par le
Conseil communautaire,

PRECISE que cette liste sera notifiée à la Direction départementale des Finances Publiques. 

Adoptée à l’unanimité, avec 72 voix Pour

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-62862-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : lundi 20 avril 2026
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Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.36.58 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Ségolène DURAND, Serge DURAND, Thierry
DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe  FRISE,  Gérald GALLET,
Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX, Anna-Bella  GOMES,  Julien  GUERIN,  Stéphanie  GUY,
Sophia  HALIFA,  Dominique KUNDIG-BORDES,  Khaled LAOUITI,  Marie-Laurence  LAUGIER,
Françoise LEFEBVRE, Thierry LIRON, Michèle LONNOY, Philippe MARTIN, Florence MARTIN-
SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-CHARRIER,  Vincent  PAUL-
PETIT,  Consuelo  PAVAN,  Alain  PLAISANCE,  Valérie  PRZYSIECKI,  Fabrice  RENOUF,  Aude
ROUFFET, Mourad SALAH, Jean-Pierre SANTOS, Thierry SEGURA, Maxelle THEVENIN, Neima
TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU, Franck VERNIN, Jocelyne
VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Mathieu DUCHESNE a donné pouvoir à Kadir MEBAREK, Céline GILLIER a
donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS AU COMITÉ SYNDICAL SEINE-ET-MARNE 
NUMÉRIQUE
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Le Conseil Communautaire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU les statuts en vigueur de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS) ; 

VU la délibération du 7 décembre 2015, autorisant l’adhésion de la CAMVS au Syndicat Mixte « Seine-et-
Marne Numérique » ; 

VU les statuts du Syndicat Mixte « Seine-et-Marne Numérique » ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient,  en application de l’article 5.1 des statuts du Syndicat  Mixte « Seine-et-
Marne Numérique » de désigner les représentants (3 titulaires et 3 suppléants) de la CAMVS qui siègeront au
Comité Syndical ; 

Après en avoir délibéré, 

PROCEDE à l’appel à candidature pour représenter la CAMVS au sein du Comité syndical du Syndicat Mixte
« Seine-et-Marne Numérique » :

Nom Prénom Titulaire/Suppléant

CHARPENTIER Philippe Titulaire

VAN DE BOR Albert Titulaire

CHOMAUDON Éric Titulaire

PLAISANCE Alain Suppléant

TRUCHON Alain Suppléant

Résultat des votes     :
Pour : 64 voix
Abstentions : 8

DÉSIGNE comme suit,  les délégués titulaires et  les suppléants au Comité Syndical  du Syndicat  Mixte «
Seine-et-Marne Numérique » :

Nom Prénom Titulaire/Suppléant

CHARPENTIER Philippe Titulaire

VAN DE BOR Albert Titulaire

CHOMAUDON Éric Titulaire

PLAISANCE Alain Suppléant

TRUCHON Alain Suppléant

Le 3ème poste de suppléant sera attribué à la commune de Lissy.
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AUTORISE le président, ou son représentant, à notifier au Syndicat les représentants désignés ci-dessus.

Adoptée à l’unanimité 

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-63059-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : lundi 20 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.37.59 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Ségolène DURAND, Serge DURAND, Thierry
DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe  FRISE,  Gérald GALLET,
Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX, Anna-Bella  GOMES,  Julien  GUERIN,  Stéphanie  GUY,
Sophia  HALIFA,  Dominique KUNDIG-BORDES,  Khaled LAOUITI,  Marie-Laurence  LAUGIER,
Françoise LEFEBVRE, Thierry LIRON, Michèle LONNOY, Philippe MARTIN, Florence MARTIN-
SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-CHARRIER,  Vincent  PAUL-
PETIT,  Consuelo  PAVAN,  Alain  PLAISANCE,  Valérie  PRZYSIECKI,  Fabrice  RENOUF,  Aude
ROUFFET, Mourad SALAH, Jean-Pierre SANTOS, Thierry SEGURA, Maxelle THEVENIN, Neima
TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU, Franck VERNIN, Jocelyne
VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Mathieu DUCHESNE a donné pouvoir à Kadir MEBAREK, Céline GILLIER a
donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : DESIGNATION DE QUINZE ADMINISTRATEURS AU SEIN DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION DE LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE (SPL) MELUN 
VAL DE SEINE AMENAGEMENT
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, les articles L. 1522-1, L. 1524-5 et 1531-1
et L.2121-21 et L.5211-1 par renvoi ;

VU le Code de Commerce ;

VU la loi n° 2010-559 du 28 mai 2010 pour le développement des Sociétés Publiques Locales ;

VU les statuts en vigueur de la Communauté d’Agglomération Melun Val-de-Seine ;

VU la délibération du Conseil Communautaire n°2012.9.2.46 du 15 novembre 2012 portant création de la
Société Publique Locale Melun Val de Seine Aménagement ;

VU les Statuts en vigueur de la Société Publique Locale « MELUN VAL DE SEINE AMÉNAGEMENT » ;

VU le  Règlement  Intérieur  en  vigueur  de  la  Société  Publique  Locale  « MELUN  VAL  DE  SEINE
AMÉNAGEMENT » ;

VU la délibération du Conseil Communautaire n°2017.5.22.122 du 22 mai 2017, portant nouvelle répartition
des postes d’administrateurs au sein du Conseil d’Administration de la Société Publique Locale Melun Val de
Seine Aménagement et institution d’une Assemblée Spéciale des Communes ;

CONSIDÉRANT l’organisation  des  structures  des  organes  dirigeants  de  la  Société  et  les  modalités  de
représentation des collectivités actionnaires, au sein du Conseil d’Administration ci-dessus visée ;

CONSIDÉRANT la nécessité pour le Conseil Communautaire de désigner, en son sein, 15 représentants en
qualité d’administrateurs de la Société Publique Locale (SPL) Melun Val de Seine Aménagement ;

Après en avoir délibéré,

PROCÈDE à l’appel à candidatures,

Candidats :

Noms Prénoms

AGUIN Julien

BAILLY-COMTE Marie-Catherine

CHAGNAT Véronique

DE PAIX DE CŒUR Marion

DECANTE Esther

DELMER Olivier

DEZERT Guillaume

DION Philippe

GIGNOUX Hervé

LEFEBVRE Françoise 

PAUL-PETIT Vincent

PRZYSIECKI Valérie 
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SEGURA Thierry

TRUCHON Alain 

VERNIN Franck

Résultats du vote     :
Pour : 66 voix
Contre : 1 voix
Abstentions : 5

DÉSIGNE les  délégués  communautaires,  ci-dessous,  en  qualité  d’administrateurs  pour  assurer  la
représentation  de  la  Communauté  d’Agglomération  au  sein  du  Conseil  d’Administration  de  la  Société
Publique Locale Melun Val de Seine Aménagement :

Noms Prénoms

AGUIN Julien

BAILLY-COMTE Marie-Catherine

CHAGNAT Véronique

DE PAIX DE CŒUR Marion

DECANTE Esther

DELMER Olivier

DEZERT Guillaume

DION Philippe

GIGNOUX Hervé

LEFEBVRE Françoise 

PAUL-PETIT Vincent

PRZYSIECKI Valérie 

SEGURA Thierry

TRUCHON Alain 

VERNIN Franck

DÉSIGNE Monsieur  Guillaume  DEZERT pour  assurer  la  représentation  de  la  Communauté  au  sein  des
Assemblées  Générales  Ordinaires  et  Extraordinaires  de  la  Société  Publique  Locale  Melun  Val  de  Seine
Aménagement,

AUTORISE Monsieur  Thierry SEGURA à  porter  la  candidature  de  la  Communauté  à  la  Présidence  du
Conseil d’Administration de la Société Publique Locale Melun Val de Seine Aménagement et à accepter toute
fonction qui pourrait lui être confiée, à ce titre,

AUTORISE Monsieur Guillaume DEZERT à porter la candidature de la Communauté à la Vice-Présidence du
Conseil d’Administration de la Société Publique Locale Melun Val de Seine Aménagement et à accepter toute
fonction qui pourrait lui être confiée, à ce titre,

AUTORISE ses représentants à accepter toutes fonctions, ainsi que, tous mandats spéciaux qui pourraient leur
être confiés par le Conseil d’Administration ou par son Président,
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CONFÈRE au  Président,  ou  son  représentant,  tous  pouvoirs  à  l’effet  de  signer  tout  acte  et  document
nécessaire à la réalisation des opérations susvisées.

Adoptée à la majorité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-62963-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : lundi 20 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.38.60 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Ségolène DURAND, Serge DURAND, Thierry
DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe  FRISE,  Gérald GALLET,
Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX, Anna-Bella  GOMES,  Julien  GUERIN,  Stéphanie  GUY,
Sophia  HALIFA,  Dominique KUNDIG-BORDES,  Khaled LAOUITI,  Marie-Laurence  LAUGIER,
Françoise LEFEBVRE, Thierry LIRON, Michèle LONNOY, Philippe MARTIN, Florence MARTIN-
SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-CHARRIER,  Vincent  PAUL-
PETIT,  Consuelo  PAVAN,  Alain  PLAISANCE,  Valérie  PRZYSIECKI,  Fabrice  RENOUF,  Aude
ROUFFET, Mourad SALAH, Jean-Pierre SANTOS, Thierry SEGURA, Maxelle THEVENIN, Neima
TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU, Franck VERNIN, Jocelyne
VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Mathieu DUCHESNE a donné pouvoir à Kadir MEBAREK, Céline GILLIER a
donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : DESIGNATION DES MEMBRES TITULAIRES ET SUPPLEANTS DU COMITE 
SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE POUR LA GESTION DE L'AERODROME 
DE VILLAROCHE
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, ses articles L.2122-7 et L.5721-2 ;

VU les statuts en vigueur de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS) ;

VU les statuts en vigueur du Syndicat Mixte du Pôle d'Activités de Villaroche (SYMPAV) annexés à l'arrêté
préfectoral DRCL-BCCCL-2006 n°127 du 26 décembre 2006 ;

CONSIDÉRANT que les statuts du Syndicat Mixte du Pôle d'Activités de Villaroche prévoient la désignation
au sein du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine de 3 membres
titulaires et 3 membres suppléants pour siéger au Comité Syndical ;

Après en avoir délibéré,

PROCÈDE à l’appel à candidature pour représenter la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine au
SYMPAV :

Noms Prénoms Titulaires / suppléants
MEBAREK Kadir Titulaire

VERNIN Franck Titulaire
AGUIN Julien Titulaire

DE PAIX DE CŒUR Marion Suppléante
SEGURA Thierry Suppléant

PRZYSIECKI Valérie Suppléante

Résultat des votes     :  
Pour : 66 voix
Abstentions : 6

DÉSIGNE comme suit, les délégués titulaires et suppléants au Comité Syndical du Syndicat Mixte du Pôle
d'Activités de Villaroche :

Noms Prénoms Titulaires / suppléants
MEBAREK Kadir Titulaire

VERNIN Franck Titulaire
AGUIN Julien Titulaire

DE PAIX DE CŒUR Marion Suppléante
SEGURA Thierry Suppléant

PRZYSIECKI Valérie Suppléante

AUTORISE le Président, ou son représentant, à notifier au Syndicat les représentants désignés ci-dessus.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
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Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-63038-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : lundi 20 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.39.61 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Ségolène DURAND, Serge DURAND, Thierry
DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe  FRISE,  Gérald GALLET,
Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX, Anna-Bella  GOMES,  Julien  GUERIN,  Stéphanie  GUY,
Sophia  HALIFA,  Dominique KUNDIG-BORDES,  Khaled LAOUITI,  Marie-Laurence  LAUGIER,
Françoise LEFEBVRE, Thierry LIRON, Michèle LONNOY, Philippe MARTIN, Florence MARTIN-
SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-CHARRIER,  Vincent  PAUL-
PETIT,  Consuelo  PAVAN,  Alain  PLAISANCE,  Valérie  PRZYSIECKI,  Fabrice  RENOUF,  Aude
ROUFFET, Mourad SALAH, Jean-Pierre SANTOS, Thierry SEGURA, Maxelle THEVENIN, Neima
TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU, Franck VERNIN, Jocelyne
VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Mathieu DUCHESNE a donné pouvoir à Kadir MEBAREK, Céline GILLIER a
donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : DESIGNATION DES MEMBRES TITULAIRES ET SUPPLEANTS DU COMITE 
DE DIRECTION DE L'OFFICE DE TOURISME MELUN VAL DE SEINE
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et, notamment, ses articles L.2121-21, L.2221-2 et
suivants, R.2221-2 et suivants ;

VU le Code du Tourisme ;

VU les statuts en vigueur de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS) ;

VU les statuts en vigueur de l’Office de Tourisme Melun Val de Seine ;

VU la délibération du Conseil Communautaire n°2017.7.12.166 du 25 septembre 2017 portant dissolution de
la  régie  autonome  de  l’Office  de  Tourisme  Melun  Val  de  Seine  et  création  d’un  Établissement  Public  à
caractère Industriel et Commercial (EPIC) ;

VU la délibération du Conseil Communautaire n°2023.4.31.94 du 26 juin 2023 portant modification des statuts
de l'Office de Tourisme Melun Val de Seine et désignation des membres titulaires et suppléants de son comité
de direction ;

CONSIDÉRANT que  cet  Établissement  Public  à  caractère  Industriel  et  Commercial  (EPIC)  exerce  ses
missions statutaires depuis le 1er janvier 2018 ;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article R.2221-5 du CGCT, les membres du Comité de Direction de
l’Office de Tourisme sont désignés par le Conseil Communautaire, sur proposition du Président ;

CONSIDÉRANT que, cet EPIC est administré par un Comité de Direction constitué de 17 membres titulaires
et  17  suppléants  répartis  au  sein  de  deux  collèges,  « représentants  du  Conseil  Communautaire »  et
« représentants socioprofessionnels » ;

CONSIDÉRANT qu’à  la  suite  des  élections  municipales  et  communautaires  des  15 et  22 mars  2026,  et
conformément  aux  statuts  en  vigueur  de  l’Office  de  Tourisme,  il  est  nécessaire  que  la  Communauté
d’Agglomération Melun Val de Seine désigne ses 11 élus représentants titulaires siégeant au sein du comité de
direction de l’Office de Tourisme, ainsi que, 11 suppléants ;

CONSIDÉRANT qu’à  la suite des élections municipales et  communautaires des 15 et  22 mars 2026,  et,
conformément  aux  statuts  en  vigueur  de  l’Office  de  Tourisme,  il  est  nécessaire  que  la  Communauté
d’Agglomération Melun Val de Seine désigne 6 représentants titulaires siégeant au sein du comité de direction
de l’Office de Tourisme, ainsi que, 6 suppléants ainsi identifiés : Un représentant de site touristique (château de
Vaux-le-Vicomte), un représentant de Seine-et-Marne Attractivité, un représentant des hébergeurs-restaurateurs
(UMIH), un représentant de la Confrérie des Chevaliers du Brie de Melun, un représentant du Musée national
de la Gendarmerie, un représentant du Musée aéronautique et spatial Safran ;

CONSIDÉRANT que le Conseil Communautaire peut décider, à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin
secret aux nominations ;

Après en avoir délibéré,

PROCÈDE à l’appel à candidatures pour représenter la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine au
sein du Comité de Direction de l’Office de Tourisme Melun Val de Seine :
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Collège représentant les élus :

Titulaires Suppléants

Noms Prénoms Noms Prénoms

BAILLY-COMTE Marie-Catherine PRZYSIECKI Valérie

VERNIN Franck SEGURA Thierry

WALKER Lionel CAETANO Laura

LEFEBVRE Françoise DECANTE Esther

DEBOMY Guylaine BEAULNES-SERENI Nathalie

GOMES Anna-Bella HALIFA Sophia

VEAU Véronique KUNDIG-BORDES Dominique

DELMER Olivier TRUCHON Alain

PLAISANCE Alain YENBOU Salima

CHAGNAT Véronique DE PAIX DE CŒUR Marion

DUCHESNE Mathieu DEZERT Guillaume

Résultats du vote     :
Pour : 63 voix
Contre : 2 voix
Abstentions : 7

DÉSIGNE, comme suit, les représentants du collège des élus titulaires et suppléants au Comité de Direction
de l’Office de Tourisme Melun Val de Seine :

Titulaires Suppléants

Noms Prénoms Noms Prénoms

BAILLY-COMTE Marie-Catherine PRZYSIECKI Valérie

VERNIN Franck SEGURA Thierry

WALKER Lionel CAETANO Laura

LEFEBVRE Françoise DECANTE Esther

DEBOMY Guylaine BEAULNES-SERENI Nathalie

GOMES Anna-Bella HALIFA Sophia

VEAU Véronique KUNDIG-BORDES Dominique

DELMER Olivier TRUCHON Alain

PLAISANCE Alain YENBOU Salima
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CHAGNAT Véronique DE PAIX DE CŒUR Marion

DUCHESNE Mathieu DEZERT Guillaume

DÉSIGNE, comme  suit,  les  représentants  titulaires  et  suppléants  du  collège  des  catégories
socioprofessionnelles intéressées au tourisme appelés à siéger au Comité de Direction de l’Office de Tourisme
Melun Val de Seine :

Collège représentant les socio-professionnels :

Organismes

Titulaires Suppléants

Noms Prénoms Noms Prénoms

Un représentant de site 
touristique (Château de Vaux-
le-Vicomte)

DE VOGUÉ Jean-Charles DE VOGUÉ Ascanio

Un représentant de Seine-et-
Marne Attractivité

GOUHOURY Pascal LAHUNA Sylvie

Un représentant des 
hébergeurs-restaurateurs 
(UMIH)

D’ORX BANQUET Jean-Marc ERMEL Rodolphe

Un représentant de la 
Confrérie des Chevaliers du 
Brie de Melun

CARRION Dominique STRAUSS Marie-Christine

Un représentant du Musée 
national de la Gendarmerie

DA SILVA Christophe FEGUEUX Karine

Un représentant du Musée 
aéronautique et spatial Safran

DECLERCQ Daniel BEAUFRERE Dominique

AUTORISE le Président, ou son représentant, à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente
délibération.

Adoptée à la majorité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception
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077-247700057-20260416-62981-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : lundi 20 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.40.62 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Ségolène DURAND, Serge DURAND, Thierry
DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe  FRISE,  Gérald GALLET,
Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX, Anna-Bella  GOMES,  Julien  GUERIN,  Stéphanie  GUY,
Sophia  HALIFA,  Dominique KUNDIG-BORDES,  Khaled LAOUITI,  Marie-Laurence  LAUGIER,
Françoise LEFEBVRE, Thierry LIRON, Michèle LONNOY, Philippe MARTIN, Florence MARTIN-
SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-CHARRIER,  Vincent  PAUL-
PETIT,  Consuelo  PAVAN,  Alain  PLAISANCE,  Valérie  PRZYSIECKI,  Fabrice  RENOUF,  Aude
ROUFFET, Mourad SALAH, Jean-Pierre SANTOS, Thierry SEGURA, Maxelle THEVENIN, Neima
TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU, Franck VERNIN, Jocelyne
VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Mathieu DUCHESNE a donné pouvoir à Kadir MEBAREK, Céline GILLIER a
donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DU PARC NATUREL 
REGIONAL DU GÂTINAIS FRANCAIS (PNRGF) : DESIGNATION DES 
REPRESENTANTS DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION MELUN 
VAL DE SEINE
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Environnement ;

VU les lois n°93.24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages (article 2 relatif aux
Parcs  Naturels  Régionaux),  n°  95-101  du  2  février  1995  sur  le  renforcement  de  la  protection  de
l’environnement (articles 46 et 47) ;

VU les statuts en vigueur de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS) ;

VU  les statuts en vigueur du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du Parc Naturel Régional du
Gâtinais Français (PNRGF) ;

VU le décret n° 2011-465 du 27 avril 2011 portant renouvellement de classement du Parc Naturel Régional du
Gâtinais français ;

VU le décret n° 2018-751 du 28 août 2018 portant prorogation du classement du Parc Naturel Régional du
Gâtinais français jusqu'au 28 avril 2026, à la demande et à la suite de la délibération du Conseil Régional d’Île-
de-France du 23 novembre 2017 ;

VU  le décret n° 2021-1418 du 29 octobre 2021 modifiant le décret n° 2011-465 du 27 avril  2011 portant
renouvellement de classement du Parc Naturel Régional du Gâtinais français ;

VU la délibération du Bureau syndical extraordinaire du Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional du Gâtinais
français  du  7  juillet  2025  ayant  reçu  délégation  par  délibération  du  Comité  Syndical  du  24 juin 2025,
approuvant le projet de Charte et ses annexes ;

VU  la  délibération  du  Conseil  Communautaire  de  la  Communauté  d’Agglomération  Melun Val  de  Seine
(CAMVS) n°2025.5.10.120 du 29 septembre 2025 ayant  approuvé sans  réserve la  Charte  révisée du Parc
Naturel  Régional du Gâtinais français 2026-2041 ainsi que les annexes correspondantes, dont le projet de
statuts modifiés du Syndicat Mixte d'Aménagement et de Gestion du Gâtinais Français ;

CONSIDÉRANT  que  quatre  communes  de  la  CAMVS font  partie  du  PNRGF,  à  savoir  Boissise-le-Roi,
Pringy, Saint-Fargeau-Ponthierry et Villiers-en-Bière ;

CONSIDÉRANT que l'approbation sans réserve de la Charte par la CAMVS a emporté adhésion au Syndicat
Mixte d'Aménagement et de Gestion du Parc Naturel Régional du Gâtinais français (PNRGF) ;

CONSIDÉRANT que le renouvellement du classement du Parc et l’approbation de sa Charte sont en attente
d’un décret ministériel ;

CONSIDÉRANT  que le PNRGF est  géré par un syndicat  mixte composé de l’ensemble des collectivités
locales ayant approuvé la Charte du Parc, et au minimum des communes et de(s) région(s) concernée(s)  ; ce
dernier étant administré par un Comité Syndical ;

CONSIDÉRANT que,  en  application  de  l’article  7  des  statuts  du  Syndicat,  il  convient  de  désigner  un
représentant par EPCI adhérent ayant 1 voix, et qu’à cet effet, un représentant titulaire de l’Agglomération
siègera au Comité Syndical, ainsi que, son suppléant ;

CONSIDÉRANT que  l’activité  du  PNRGF  donne  lieu  à  l’organisation  de  cinq  commissions  de  travail
thématiques, pour lesquelles il peut y avoir autant de sièges que souhaité par les EPCI ;
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CONSIDÉRANT que pour la désignation des membres des commissions, il est proposé, 
1. Soit que l’inscription aux commissions soit répartie entre le représentant titulaire et le représentant

suppléant au Comité Syndical du Parc,
2. Soit  que  les  inscriptions  soient  ouvertes  plus  largement  à  l’ensemble  des  membres  de  l’organe

délibérant de la Communauté d’Agglomération,

Après en avoir délibéré,

PROCÈDE à l'appel à candidature pour représenter la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine au
Comité Syndical Mixte d’Aménagement et de Gestion du Parc Naturel Régional du Gâtinais Français, à savoir,
un titulaire et un suppléant :

Candidats : 
M. Éric CHOMAUDON, Titulaire
Mme Anna-Bella GOMES, Suppléante

PROCÈDE au vote :

Résultat des votes :
Pour : 66 voix
Contre : 2 voix
Blanc : 1 
Abstentions : 3

DÉSIGNE  M. Éric CHOMAUDON en tant que délégué titulaire et Mme Anna-Bella GOMES en tant que
déléguée  suppléante  au  Comité  Syndical  du  Syndicat  Mixte  PNRGF  et  à  ses  commissions  thématiques
(Commission  paysage  et  territoire,  Commission  énergie  et  habitat,  Commission  patrimoine  et  culture,
Commission agriculture-sylviculture et attractivité et Commission environnement et éducation).

AUTORISE le Président, ou son représentant, à notifier au Syndicat les représentants désignés ci-dessus.

Adoptée à la majorité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-63023-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : lundi 20 avril 2026
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Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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LES COMMISSIONS THÉMATIQUES

Commission paysage et territoire 

Qualité et diversité des paysages : suivi de l’observatoire photographique des paysages, respect de l’esprit des lieux, 
aménagements paysagers, insertion paysagère des nouvelles infrastructures, publicité et signalétique, antennes de 
radiotéléphonie...
Urbanisme durable : organisation spatiale cohérente et équilibrée à l’échelle du Parc, urbanisation exemplaire dans les 
communes du Parc, avis sur des projets d’urbanisme et conseils à apporter, appels à projets urbanisme durable...
Architecture durable : développement d’une architecture de qualité en lien avec les ressources et les savoir-faire du 
territoire, valorisation des filières chanvre et bois...

Commission énergie et habitat

Économies d’énergies des collectivités : sensibilisation à la maitrise de l'énergie (sobriété et efficacité) et à la réduction de la 
pollution lumineuse
Rénovation de l’habitat : rénovation énergétique, lutte contre l’habitat indigne et maintien à domicile dans les logements 
privés, conseils aux particuliers et éco-gestes.
Développement des énergies renouvelables : stratégie de développement des énergies renouvelables, filière bois énergie, 
projets d’autoconsommation individuelle ou collective, conseil aux communes pour l’implantation d’installations d’énergies 
renouvelables

L’étude des demandes pour des accompagnements techniques ou financiers de projets sont abordés dans chacune des commissions.

Les commissions sont, en général, animées par un Président et deux rapporteurs accompagnés par un chargé de mission du Parc par thématique. Lorsque le 

Président est un représentant d’une Commune Seine-et-marnaise, les rapporteurs sont Essonniens et inversement.

Commission énergie et habitat

Commission patrimoine et culture

Restauration du patrimoine mobilier et immobilier communal et/ou privé non protégé au titre des Monuments historiques. 
Appel à projets création artistique réalisés sur le territoire par des associations culturelles du territoire et/ou des communes.
Inventaires du patrimoine culturel
Appel à candidatures, points réguliers sur les évolutions des inventaires en cours pendant l’année, bilan des restitutions des 
inventaires du patrimoine.
Culture
- avis et recueil d’idées sur les propositions de conférences organisées par le Parc en lien avec la thématique de la 
commission,
- choix d’interventions ponctuelles de nos partenaires techniques sur des sujets spécifiques comme le site des Bossats, le 
site internet HCP pour les associations du Gâtinais, etc. 



LES COMMISSIONS THÉMATIQUES

Développement agricole et alimentaire durable : avec la Marque Valeurs Parc, les productions alimentaires locales et 
circuits courts (cresson, plantes à parfum, aromatiques et médicinales, poule gâtinaise, …), la mise en place de projets 
innovants, et  la valorisation des produits alimentaires locaux (colis de Noël, le Village du Parc et son Grand Pique-Nique, 
…),
Sylviculture :
- accompagnement de la gestion forestière durable avec présentation des projets innovants sur le thème de la forêt,
- actions de sensibilisation…

Attractivité : Accompagnement des acteurs économiques dans leur démarche de durabilité (dont artisans d’art), marque 
Valeurs Parc volet tourisme, Economie circulaire, Valorisation durable du territoire avec les activités de pleine 
nature (sensibilisation, mise en réseau, …), mobilité durable (expérimentations de projets innovants, …)

Environnement : La connaissance et les actions de préservation des milieux naturels, des espèces du territoire (amphibiens, 
chiroptères, rapaces nocturnes, odonates, …), et des Vergers. Agroforesterie : projets de plantations 
L’eau et Les déchets : lutte contre les pollutions, économies, réemploi  

Éducation du territoire : Actions envers les groupes Enfance & Jeunesse (avis sur la programmation d’animations) et 
Animation et valorisation du réseau des acteurs éducatifs locaux (annuaire des prestataires éducatifs, les Jeudis 
pédagogiques du Parc, réflexions autour des synergies de projets et des approches écoresponsables,  suivi de la mise à 
disposition de supports…

Actions envers les publics individuels et familles :
- avis et validation des parcours de Geocaching®, des animations éventuelles…La connaissance et inventaires

Commission environnement et éducation

Commission agriculture-sylviculture et attractivité



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.41.63 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Ségolène DURAND, Serge DURAND, Thierry
DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe  FRISE,  Gérald GALLET,
Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX, Anna-Bella  GOMES,  Julien  GUERIN,  Stéphanie  GUY,
Sophia  HALIFA,  Dominique KUNDIG-BORDES,  Khaled LAOUITI,  Marie-Laurence  LAUGIER,
Françoise LEFEBVRE, Thierry LIRON, Michèle LONNOY, Philippe MARTIN, Florence MARTIN-
SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-CHARRIER,  Vincent  PAUL-
PETIT,  Consuelo  PAVAN,  Alain  PLAISANCE,  Valérie  PRZYSIECKI,  Fabrice  RENOUF,  Aude
ROUFFET, Mourad SALAH, Jean-Pierre SANTOS, Thierry SEGURA, Maxelle THEVENIN, Neima
TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU, Franck VERNIN, Jocelyne
VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Mathieu DUCHESNE a donné pouvoir à Kadir MEBAREK, Céline GILLIER a
donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : DESIGNATION DES DELEGUES COMMUNAUTAIRES AU SYNDICAT MIXTE 
DES BASSINS VERSANTS DE LA RIVIERE ECOLE, DU RU DE LA MARE AUX 
EVEES, ET DE LEURS AFFLUENTS (SEMEA)

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.41.63
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.2122-7 et L.5711-1,

VU les statuts en vigueur de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS),

VU l’arrêté  interdépartemental  2017/DRCL/BCCCL/103  en  date  du  14  décembre  2017  portant  projet  de
périmètre d’un syndicat mixte fermé issu de la fusion du « syndicat d’Aménagement et de Gestion de l’Ecole
et Affluents » et du « Syndicat intercommunal d’Etudes et d’Aménagement du ru de la Mare-aux-Evées et de
ses affluents »,

VU la délibération n°2018.2.9.13 du Conseil Communautaire du 5 février 2018 approuvant le périmètre et les
statuts du syndicat mixte des bassins versants de la rivière Ecole, du ru de la Mare-aux-Evées et de leurs
affluents (SEMEA),

VU l’arrêté interdépartemental DRCL/BLI/38 en date du 6 septembre 2018 portant création du syndicat mixte
des bassins versant de la rivière Ecole, du ru de la Mare-aux-Evées, et de leurs Affluents (SEMEA),

VU les statuts du SEMEA,

CONSIDERANT que, pour assurer l’exercice de cette mission, il convient de désigner deux titulaires et un
suppléant  par  commune  du  territoire,  à  savoir,  Boissise-le-Roi,  Dammarie-lès-Lys,  La  Rochette,  Melun,
Pringy, Saint-Fargeau-Ponthierry et Villiers-en-Bière, au sein du comité syndical du SEMEA,

Après avoir délibéré :

PROCEDE à l’appel à candidature pour représenter la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine au
sein du SEMEA,

Noms Prénoms Titulaire / suppléant
PHILIPPE Christine Titulaire
SEIGNANT Jacky Titulaire
MINNITI Nicolas Suppléant
FAY Christophe Titulaire
KUNDIG-BORDES Dominique Titulaire
MARTIN-SECHAUD Florence Suppléante
PICARD Patrick Titulaire
MAIGRET Jacques Titulaire
WATREMEZ Bernard Suppléant
VALENTE Eliana Titulaire
DURAND Ségolène Titulaire
GALLET Gérald Suppléant
CHOMAUDON Éric Titulaire
DANO Jean-Claude Titulaire
RECEVEUR Gérard Suppléant
MORLAIS Jean Titulaire
VAN DE BOR Albert Titulaire
POUILLON Jacky Suppléant
DOTHÉE Philippe Titulaire
TRUCHON Alain Titulaire

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.41.63
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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HESSEMANS Yoann Suppléant

Résultat des votes     :
Pour : 64 voix
Contre : 1 voix
Abstentions : 7

DESIGNE comme suit,  les délégués titulaires et  les suppléants au sein du Comité du syndicat mixte des
bassins versant de la rivière Ecole, du ru de la Mare-aux-Evées, et de leurs Affluents (SEMEA),

Noms Prénoms Titulaire / suppléant
PHILIPPE Christine Titulaire
SEIGNANT Jacky Titulaire
MINNITI Nicolas Suppléant
FAY Christophe Titulaire
KUNDIG-BORDES Dominique Titulaire
MARTIN-SECHAUD Florence Suppléante
PICARD Patrick Titulaire
MAIGRET Jacques Titulaire
WATREMEZ Bernard Suppléant
VALENTE Eliana Titulaire
DURAND Ségolène Titulaire
GALLET Gérald Suppléant
CHOMAUDON Éric Titulaire
DANO Jean-Claude Titulaire
RECEVEUR Gérard Suppléant
MORLAIS Jean Titulaire
VAN DE BOR Albert Titulaire
POUILLON Jacky Suppléant
DOTHÉE Philippe Titulaire
TRUCHON Alain Titulaire
HESSEMANS Yoann Suppléant

AUTORISE le Président, ou son représentant, à notifier au syndicat les représentants désignés ci-dessus.

Adoptée à la majorité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-62811-DE-1-1
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Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : lundi 20 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.42.64 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Ségolène DURAND, Serge DURAND, Thierry
DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe  FRISE,  Gérald GALLET,
Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX, Anna-Bella  GOMES,  Julien  GUERIN,  Stéphanie  GUY,
Sophia  HALIFA,  Dominique KUNDIG-BORDES,  Khaled LAOUITI,  Marie-Laurence  LAUGIER,
Françoise LEFEBVRE, Thierry LIRON, Michèle LONNOY, Philippe MARTIN, Florence MARTIN-
SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-CHARRIER,  Vincent  PAUL-
PETIT,  Consuelo  PAVAN,  Alain  PLAISANCE,  Valérie  PRZYSIECKI,  Fabrice  RENOUF,  Aude
ROUFFET, Mourad SALAH, Jean-Pierre SANTOS, Thierry SEGURA, Maxelle THEVENIN, Neima
TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU, Franck VERNIN, Jocelyne
VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Mathieu DUCHESNE a donné pouvoir à Kadir MEBAREK, Céline GILLIER a
donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : DESIGNATION DES DELEGUES COMMUNAUTAIRES AU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL D'AMENAGEMENT DE RIVIERE ET DU CYCLE DE 
L'EAU (SIARCE) 

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.42.64
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.2122-7 et L.5711-1,

VU les statuts en vigueur de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS),

VU les statuts du Syndicat Intercommunal d’Aménagement de Rivière et du Cycle de l’eau (SIARCE),

CONSIDERANT que, pour assurer l’exercice de cette mission, il convient de désigner des représentants pour
le Syndicat Intercommunal d’Aménagement de Rivière et du Cycle de l’eau (SIARCE), un titulaire et deux
suppléants pour la commune concernée (Saint-Fargeau-Ponthierry) au titre de la compétence GEMAPI,

Après avoir délibéré :

PROCEDE à l’appel à candidature pour représenter la Communauté d’Agglomération au sein du SIARCE,

Noms Prénoms Titulaire / suppléant
MORLAIS Jean Titulaire

DURIN Catherine Suppléante
WALKER Lionel Suppléant

Résultat des votes     :
Pour : 67 voix
Contre : 1 voix
Abstentions : 4

DESIGNE comme  suit,  un  délégué  titulaire  et  deux  suppléants  au  Comité  du  Syndicat  Intercommunal
d’Aménagement de Rivière et du Cycle de l’Eau,

Noms Prénoms Titulaire / suppléant
MORLAIS Jean Titulaire

DURIN Catherine Suppléante
WALKER Lionel Suppléant

AUTORISE le Président, ou son représentant, à notifier aux syndicats les représentants désignés ci-dessus.

Adoptée à la majorité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-62813-DE-1-1
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Extrait de la délibération n°2026.2.42.64
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
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Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : lundi 20 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.43.65 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Ségolène DURAND, Serge DURAND, Thierry
DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe  FRISE,  Gérald GALLET,
Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX, Anna-Bella  GOMES,  Julien  GUERIN,  Stéphanie  GUY,
Sophia  HALIFA,  Dominique KUNDIG-BORDES,  Khaled LAOUITI,  Marie-Laurence  LAUGIER,
Françoise LEFEBVRE, Thierry LIRON, Michèle LONNOY, Philippe MARTIN, Florence MARTIN-
SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-CHARRIER,  Vincent  PAUL-
PETIT,  Consuelo  PAVAN,  Alain  PLAISANCE,  Valérie  PRZYSIECKI,  Fabrice  RENOUF,  Aude
ROUFFET, Mourad SALAH, Jean-Pierre SANTOS, Thierry SEGURA, Maxelle THEVENIN, Neima
TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU, Franck VERNIN, Jocelyne
VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Mathieu DUCHESNE a donné pouvoir à Kadir MEBAREK, Céline GILLIER a
donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : DESIGNATION DES DELEGUES COMMUNAUTAIRES AU SYNDICAT MIXTE 
DES 4 VALLEES DE LA BRIE (SM4VB)
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Extrait de la délibération n°2026.2.43.65
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 

1



Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.2122-7, L.5711-1,

VU l’arrêté préfectoral 2017/DRCL/BLI/118 en date du 27 décembre 2017 portant création du syndicat mixte
issu  de  la  fusion  du  «  syndicat  intercommunal  des  Rus  de  la  Noue  et  du  Châtelet  »,  du  «  Syndicat
Intercommunal pour l’Aménagement et l’Entretien du Bassin du Ru d’Ancoeur » et du « Syndicat Mixte pour
l’aménagement du Ru de la Vallée Javot »,

VU les statuts en vigueur de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS),

VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 septembre 2018 relative à l’extension du périmètre du
syndicat mixte des Quatre Vallées de la Brie portant périmètre du rû de Balory (exclu) à l’aval au rû de Chailly
(exclu) à l’Almont,

VU les statuts du syndicat mixte des Quatre Vallées de la Brie,

CONSIDERANT que,  pour assurer l’exercice de cette mission,  il  convient  de désigner un titulaire et  un
suppléant pour chacune des communes, à savoir, Boissettes, Boissise-la-Bertrand, Limoges-Fourches, Lissy,
Livry-sur-Seine,  Maincy,  Le-Mée-sur-Seine,  Melun,  Montereau-sur-le-Jard,  Rubelles,  Saint-Germain-Laxis,
Seine-Port, Vaux-le-Pénil et Voisenon,

Après avoir délibéré :

PROCEDE à l’appel à candidature pour représenter la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine au
sein du SM4VB,

Noms Prénoms Titulaire / suppléant
BARRAULT Philippe Titulaire
SEGURA Thierry Suppléant
DELMER Olivier Titulaire
COSSOUX Bertrand Suppléant
DURAND Serge Titulaire
BATON Benoit Suppléant
CHARPENTIER Philippe Titulaire
ROCHE Benoit Suppléant
BORDERIEUX Jean-Pierre Titulaire
LAUGAUDIN Liliane Suppléant
PLAISANCE Alain Titulaire
MASSÉ Stéphane Suppléant
DURAND Ségolène Titulaire
VALENTE Eliana Suppléante
PEREIRA José-Antonio Titulaire
DE PAIX DE CŒUR Marion Suppléante
THIRY Laurent Titulaire
ARNAUD Patrick Suppléant
COUPEY Mathieu Titulaire
FRANCHET Jean-Michel Suppléant
SPILOTROS Stéphane Titulaire
BARRAUD Romain Suppléant
DESPREZ Franck Titulaire
ROSIAK Sébastien Suppléant
AGUIN Julien Titulaire
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LEVILLAYER Patrick Suppléant

Le résultat des votes     :
Pour : 67 voix
Contre 1 voix
Abstentions : 4

DESIGNE comme suit, les délégués titulaires (et leurs suppléants) au Comité du Syndicat Mixte des quatre
Vallées de la Brie (SM4VB),

Noms Prénoms Titulaire / suppléant
BARRAULT Philippe Titulaire
SEGURA Thierry Suppléant
DELMER Olivier Titulaire
COSSOUX Bertrand Suppléant
DURAND Serge Titulaire
BATON Benoit Suppléant
CHARPENTIER Philippe Titulaire
ROCHE Benoit Suppléant
BORDERIEUX Jean-Pierre Titulaire
LAUGAUDIN Liliane Suppléant
PLAISANCE Alain Titulaire
MASSÉ Stéphane Suppléant
DURAND Ségolène Titulaire
VALENTE Eliana Suppléante
PEREIRA José-Antonio Titulaire
DE PAIX DE CŒUR Marion Suppléante
THIRY Laurent Titulaire
ARNAUD Patrick Suppléant
COUPEY Mathieu Titulaire
FRANCHET Jean-Michel Suppléant
SPILOTROS Stéphane Titulaire
BARRAUD Romain Suppléant
DESPREZ Franck Titulaire
ROSIAK Sébastien Suppléant
AGUIN Julien Titulaire
LEVILLAYER Patrick Suppléant

Un poste de titulaire et un poste de suppléant seront attribués à la commune de Lissy.

AUTORISE le Président, ou son représentant, à notifier au syndicat les représentants désignés ci-dessus.

Adoptée à la majorité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,
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Accusé de réception

077-247700057-20260416-62820-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : lundi 20 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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Extrait de la délibération n°2026.2.43.65
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.44.66 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Ségolène DURAND, Serge DURAND, Thierry
DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe  FRISE,  Gérald GALLET,
Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX, Anna-Bella  GOMES,  Julien  GUERIN,  Stéphanie  GUY,
Sophia  HALIFA,  Dominique KUNDIG-BORDES,  Khaled LAOUITI,  Marie-Laurence  LAUGIER,
Françoise LEFEBVRE, Thierry LIRON, Michèle LONNOY, Philippe MARTIN, Florence MARTIN-
SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-CHARRIER,  Vincent  PAUL-
PETIT,  Consuelo  PAVAN,  Alain  PLAISANCE,  Valérie  PRZYSIECKI,  Fabrice  RENOUF,  Aude
ROUFFET, Mourad SALAH, Jean-Pierre SANTOS, Thierry SEGURA, Maxelle THEVENIN, Neima
TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU, Franck VERNIN, Jocelyne
VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Mathieu DUCHESNE a donné pouvoir à Kadir MEBAREK, Céline GILLIER a
donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : DESIGNATION DES DELEGUES COMMUNAUTAIRES AU SYNDICAT MIXTE 
POUR L'ASSAINISSEMENT ET LA GESTION DES EAUX DU BASSIN 
VERSANT DE L'YERRES (SYAGE) ET POUR LA COMPETENCE MISE EN 
OEUVRE DU SAGE DE L'YERRES
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.2122-7 et L.5711-1,

VU les statuts en vigueur de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS),

VU la délibération n°2017.4.53.91 du Conseil Communautaire du 13 mars 2017 approuvant l’adhésion de la
CAMVS au Syndicat Mixte pour l’Assainissement et la Gestion des Eaux du bassin versant de l’Yerres, dans le
cadre de la compétence mise en œuvre du SAGE de l’Yerres,

VU l’arrêté inter-préfectoral 2019/DRCL/BLI/n°71 en date du 25 octobre 2019 portant modification des statuts
du syndicat  mixte  pour l’assainissement et  la  gestion des eaux du bassin versant  de l’Yerres (SyAGE) et
extension de son périmètre,

CONSIDERANT  que les communes de Limoges-Fourches et  de Lissy sont  membres de la Communauté
d’Agglomération Melun Val de Seine, depuis le 1er janvier 2017,

CONSIDERANT que,  pour assurer l’exercice de cette mission,  il  convient  de désigner un titulaire et  un
suppléant au sein du comité syndical du SyAGE pour les compétences GEMAPI et mise en œuvre du SAGE
de l’Yerres,

Après avoir délibéré :

PROCEDE à l’appel à candidature pour représenter la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine au
sein du SyAGE,

Noms Prénoms Titulaire / suppléant
CHARPENTIER Philippe Titulaire

Résultat des votes     :
Pour : 66 voix
Abstentions : 6

DESIGNE comme suit, le titulaire et son suppléant au Comité du Syndicat mixte pour l’Assainissement et la
Gestion des Eaux du bassin versant de l’Yerres (SyAGE) pour les compétences GEMAPI et mise en œuvre du
SAGE de l’Yerres,

Noms Prénoms Titulaire / suppléant
CHARPENTIER Philippe Titulaire

Le poste de suppléant sera attribué à la commune de Lissy.

AUTORISE le Président, ou son représentant, à notifier au syndicat les représentants désignés ci-dessus.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception
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077-247700057-20260416-62824-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : lundi 20 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.45.67 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Ségolène DURAND, Serge DURAND, Thierry
DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe  FRISE,  Gérald GALLET,
Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX, Anna-Bella  GOMES,  Julien  GUERIN,  Stéphanie  GUY,
Sophia  HALIFA,  Dominique KUNDIG-BORDES,  Khaled LAOUITI,  Marie-Laurence  LAUGIER,
Françoise LEFEBVRE, Thierry LIRON, Michèle LONNOY, Philippe MARTIN, Florence MARTIN-
SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-CHARRIER,  Vincent  PAUL-
PETIT,  Consuelo  PAVAN,  Alain  PLAISANCE,  Valérie  PRZYSIECKI,  Fabrice  RENOUF,  Aude
ROUFFET, Mourad SALAH, Jean-Pierre SANTOS, Thierry SEGURA, Maxelle THEVENIN, Neima
TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU, Franck VERNIN, Jocelyne
VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Mathieu DUCHESNE a donné pouvoir à Kadir MEBAREK, Céline GILLIER a
donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : DESIGNATION DES DÉLÉGUÉS COMMUNAUTAIRES DU SYNDICAT DES 
EAUX D'ILE DE FRANCE (SEDIF)
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et, notamment, ses articles L.2122-7et L.5711-1,

VU les statuts en vigueur de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS),

VU l’arrêté inter-préfectoral n°2019-12-27 du 27 décembre 2019 portant adhésion de la commune de Seine-
Port au Syndicat des Eaux D’Ile-de-France (SEDIF), syndicat mixte fermé,

VU les statuts du SEDIF,

CONSIDERANT que la commune de Seine-Port est membre du SEDIF,

CONSIDERANT que la CAMVS se substitue à la commune de Seine-Port pour la compétence Eau potable,

Après en avoir délibéré,

PROCEDE à l’appel à candidature pour représenter la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine au
SEDIF :

Noms Prénoms Titulaire / suppléant
DE SAINT-MICHEL Bernard Titulaire
PAUL-PETIT Vincent Suppléant

Résultat des votes     :
Pour : 65 voix
Contre : 3 voix
Blanc : 1
Abstentions : 3

DESIGNE comme suit, le délégué titulaire et son suppléant au Comité Syndical des Eaux D’Ile-de-France
(SEDIF),

Noms Prénoms Titulaire / suppléant
DE SAINT-MICHEL Bernard Titulaire
PAUL-PETIT Vincent Suppléant

AUTORISE le Président, ou son représentant, à notifier au syndicat les représentants désignés ci-dessus.

Adoptée à la majorité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-62808-DE-1-1
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Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : lundi 20 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.46.68 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Ségolène DURAND, Serge DURAND, Thierry
DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe  FRISE,  Gérald GALLET,
Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX, Anna-Bella  GOMES,  Julien  GUERIN,  Stéphanie  GUY,
Sophia  HALIFA,  Dominique KUNDIG-BORDES,  Khaled LAOUITI,  Marie-Laurence  LAUGIER,
Françoise LEFEBVRE, Thierry LIRON, Michèle LONNOY, Philippe MARTIN, Florence MARTIN-
SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-CHARRIER,  Vincent  PAUL-
PETIT,  Consuelo  PAVAN,  Alain  PLAISANCE,  Valérie  PRZYSIECKI,  Fabrice  RENOUF,  Aude
ROUFFET, Mourad SALAH, Jean-Pierre SANTOS, Thierry SEGURA, Maxelle THEVENIN, Neima
TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU, Franck VERNIN, Jocelyne
VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Mathieu DUCHESNE a donné pouvoir à Kadir MEBAREK, Céline GILLIER a
donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : DESIGNATION DES DELEGUES COMMUNAUTAIRES AU SIETOM
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.2122-7 et L.5711-1,

VU les statuts en vigueur de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine,

VU l’arrêté préfectoral n°2016/DRCL/BCCCL/N°83 du 15 Novembre 2016 portant extension du périmètre de
la Communauté d’Agglomération « Melun Val de Seine » aux communes de Limoges Fourches, Lissy, Maincy,
et Villiers-en-Bière,

VU l’arrêté  2015/DRCL/BCCCL/67  du  24  Juillet  2015,  portant  transformation  du  Syndicat  Mixte  pour
l’enlèvement et le traitement des ordures ménagères de la Région de Tournan-en Brie en Syndicat Mixte à la
carte et modification des statuts,

VU la délibération n°2016.11.32.214 du Conseil Communautaire du 12 décembre 2016 portant adhésion de
l’Agglomération au Syndicat Mixte pour l’Enlèvement et le Traitement des Ordures Ménagères de la région de
Tournan-en-Brie (SIETOM),

CONSIDERANT que les communes de Limoges-Fourches et  de Lissy sont  membres de la Communauté
d’Agglomération Melun Val de Seine, depuis le 1er janvier 2017,

CONSIDERANT que la compétence de collecte et de traitement des ordures ménagères est exercée par le
Syndicat mixte pour l’enlèvement et le traitement des ordures ménagères de la Région de Tournan-en-Brie
(SIETOM) pour les communes de Limoges-Fourches et de Lissy,

Après en avoir délibéré :

PROCEDE à l’appel à candidature pour représenter la Communauté d’Agglomération au sein du SIETOM de
la région Tournan-en-Brie,

Noms Prénoms Titulaire / suppléant

PLAISANCE Alain Titulaire

PONCE Yannick Titulaire

COUDERC Aline Titulaire

LEVALLOIS Céline Suppléant

GELLER Julien Suppléant

Le résultat des votes     :
Pour 66 voix
Abstentions : 4
Blanc : 2

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
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DESIGNE comme suit, les délégués titulaires (et leurs suppléants) au Comité du Syndicat Mixte du SIETOM,

Noms Prénoms Titulaire / suppléant

PLAISANCE Alain Titulaire

PONCE Yannick Titulaire

COUDERC Aline Titulaire

LEVALLOIS Céline Suppléant

GELLER Julien Suppléant

Un poste de suppléant et deux postes de titulaire seront attribués à la commune de Lissy.

AUTORISE le Président, ou son représentant, à notifier au syndicat les représentants désignés ci-dessus.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-62815-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : lundi 20 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.47.69 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Ségolène DURAND, Serge DURAND, Thierry
DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe  FRISE,  Gérald GALLET,
Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX, Anna-Bella  GOMES,  Julien  GUERIN,  Stéphanie  GUY,
Sophia  HALIFA,  Dominique KUNDIG-BORDES,  Khaled LAOUITI,  Marie-Laurence  LAUGIER,
Françoise LEFEBVRE, Thierry LIRON, Michèle LONNOY, Philippe MARTIN, Florence MARTIN-
SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-CHARRIER,  Vincent  PAUL-
PETIT,  Consuelo  PAVAN,  Alain  PLAISANCE,  Valérie  PRZYSIECKI,  Fabrice  RENOUF,  Aude
ROUFFET, Mourad SALAH, Jean-Pierre SANTOS, Thierry SEGURA, Maxelle THEVENIN, Neima
TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU, Franck VERNIN, Jocelyne
VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Mathieu DUCHESNE a donné pouvoir à Kadir MEBAREK, Céline GILLIER a
donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : DESIGNATION DES DELEGUES COMMUNAUTAIRES AU SMITOM
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Le Conseil Communautaire,

VU Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.2122-7 et L.5711-1,

VU les statuts en vigueur de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine,

VU les statuts du Syndicat Mixte de Traitement des Ordures Ménagères et assimilées du SMITOM-LOMBRIC
Centre Ouest Seine et Marnais,

VU la délibération n°2005.5.27.154 du 27 septembre 2005 décidant de confier l’ensemble de la compétence
collecte des ordures ménagères au SMITOM Centre Ouest Seine et Marnais à effet au 1er janvier 2006,

Après en avoir délibéré :

PROCEDE à l’appel à candidature pour représenter la CAMVS au SMITOM-LOMBRIC,

Noms Prénoms Titulaire / suppléant
CHAGNAT Véronique Titulaire
PHILIPPE Christine Suppléante
SEGURA Thierry Titulaire
SUINOT Romain Suppléant
DELMER Olivier Titulaire
GREMEZ Jérôme Suppléant
KUNDIG-BORDES Dominique Titulaire
CHARPENTIER Valérie Titulaire
FAY Christophe Suppléant
RENOUF Fabrice Suppléant
YVROUD Pierre Titulaire
WATREMEZ Bernard Suppléant
VERNIN Franck Titulaire
DURAND Serge Titulaire
THEVENIN Maxelle Suppléante
BATON Benoit Suppléant
SIMON Christophe Titulaire
DUCAT Hervé Suppléant
ARGENTIN Josée Titulaire
FONDANESCHES Stéphane Suppléant
MEBAREK Kadir Titulaire
VALENTE Eliana Titulaire
GALLET Gérald Titulaire
LUCCHIARI Jérôme Suppléant
RADU Monica Suppléante
DURAND Ségolène Suppléante
GALLON Alexandre Titulaire
BLOINO Didier Suppléant
CHOMAUDON Éric Titulaire
VANHOVE Thierry Suppléant
CARMENT Olivia Titulaire
ARNAUD Patrick Suppléant
FRANCHET Jean-Michel Titulaire
CARDENNE Yves Suppléant
DE SAINT MICHEL Bernard Titulaire
DELUGEARD Patrick Suppléant

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
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MORLAIS Jean Titulaire
WALKER Lionel Titulaire
DURIN Catherine Suppléante
VAN DE BOR Albert Suppléant
ROSIAK Sébastien Titulaire
VANSLEMBROUCK Laurent Titulaire
ZEGGAÎ Nagim Suppléant
MOALIC Matéo Suppléant
TRUCHON Alain Titulaire
DOTHÉE Philippe Suppléant
RUIZ Ghislain Titulaire
DO NASCIMENTO Loïc Suppléant

Le résultat des votes     :
Pour : 65 voix
Abstentions : 7

DESIGNE comme  suit,  les  délégués  titulaires  (et  leurs  suppléants)  au  Comité  du  Syndicat  Mixte  de
Traitement des Ordures Ménagères et assimilées, SMITOM-LOMBRIC du Centre Ouest Seine et Marnais :

Noms Prénoms Titulaire / suppléant
CHAGNAT Véronique Titulaire
PHILIPPE Christine Suppléante
SEGURA Thierry Titulaire
SUINOT Romain Suppléant
DELMER Olivier Titulaire
GREMEZ Jérôme Suppléant
KUNDIG-BORDES Dominique Titulaire
CHARPENTIER Valérie Titulaire
FAY Christophe Suppléant
RENOUF Fabrice Suppléant
YVROUD Pierre Titulaire
WATREMEZ Bernard Suppléant
VERNIN Franck Titulaire
DURAND Serge Titulaire
THEVENIN Maxelle Suppléante
BATON Benoit Suppléant
SIMON Christophe Titulaire
DUCAT Hervé Suppléant
ARGENTIN Josée Titulaire
FONDANESCHES Stéphane Suppléant
MEBAREK Kadir Titulaire
VALENTE Eliana Titulaire
GALLET Gérald Titulaire
LUCCHIARI Jérôme Suppléant
RADU Monica Suppléante
DURAND Ségolène Suppléante
GALLON Alexandre Titulaire
BLOINO Didier Suppléant
CHOMAUDON Éric Titulaire
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VANHOVE Thierry Suppléant
CARMENT Olivia Titulaire
ARNAUD Patrick Suppléant
FRANCHET Jean-Michel Titulaire
CARDENNE Yves Suppléant
DE SAINT MICHEL Bernard Titulaire
DELUGEARD Patrick Suppléant
MORLAIS Jean Titulaire
WALKER Lionel Titulaire
DURIN Catherine Suppléante
VAN DE BOR Albert Suppléant
ROSIAK Sébastien Titulaire
VANSLEMBROUCK Laurent Titulaire
ZEGGAÎ Nagim Suppléant
MOALIC Matéo Suppléant
TRUCHON Alain Titulaire
DOTHÉE Philippe Suppléant
RUIZ Ghislain Titulaire
DO NASCIMENTO Loïc Suppléant

AUTORISE le Président, ou son représentant, à notifier au syndicat les représentants désignés ci-dessus.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-62822-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : lundi 20 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.48.70 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Ségolène DURAND, Serge DURAND, Thierry
DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe  FRISE,  Gérald GALLET,
Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX, Anna-Bella  GOMES,  Julien  GUERIN,  Stéphanie  GUY,
Sophia  HALIFA,  Dominique KUNDIG-BORDES,  Khaled LAOUITI,  Marie-Laurence  LAUGIER,
Françoise LEFEBVRE, Thierry LIRON, Michèle LONNOY, Philippe MARTIN, Florence MARTIN-
SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-CHARRIER,  Vincent  PAUL-
PETIT,  Consuelo  PAVAN,  Alain  PLAISANCE,  Valérie  PRZYSIECKI,  Fabrice  RENOUF,  Aude
ROUFFET, Mourad SALAH, Jean-Pierre SANTOS, Thierry SEGURA, Maxelle THEVENIN, Neima
TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU, Franck VERNIN, Jocelyne
VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Mathieu DUCHESNE a donné pouvoir à Kadir MEBAREK, Céline GILLIER a
donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : DESIGNATION DES DELEGUES COMMUNAUTAIRES AU SYNDICAT MIXTE 
POUR LA GESTION DE L'HABITAT VOYAGEUR (SYMGHAV)
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU les statuts en vigueur de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS) ;

VU l’arrêté inter-préfectoral n° 2017/PREF/DRCL/856 du 21 décembre 2017 portant adhésion de la CAMVS
au SYMGHAV ;

VU les statuts du Syndicat Mixte pour la Gestion de l’Habitat Voyageur (SYMGHAV) ;

CONSIDÉRANT que la CAMVS bénéficie, au titre de son adhésion au  Syndicat Mixte pour la Gestion de
l’Habitat Voyageur de 5 sièges de délégués titulaires et leurs 5 suppléants au sein du Conseil Syndical ;

CONSIDÉRANT la nécessité de désigner 5 délégués titulaires et 5 délégués suppléants au Conseil Syndical
du Syndicat Mixte pour la Gestion de l’Habitat Voyageur ;

Après en avoir délibéré,

PROCÈDE à l’appel à candidature pour représenter la CAMVS au sein du SYMGHAV :

Noms Prénoms Titulaires / suppléants
TRUCHON Alain Titulaire
WATREMEZ Bernard Titulaire
LIRON Thierry Titulaire
ESTIVALET Tony Titulaire
GERARD Franck Titulaire
SALAH Mourad Suppléant
DION Philippe Suppléant
GUERIN Julien Suppléant
YENBOU Salima Suppléante
GOMES Anna-Bella Suppléante

Le résultat des votes     :
Pour : 69 voix
Abstentions : 3 

DÉSIGNE  comme suit,  les délégués titulaires et  leurs suppléants,  représentants de la CAMVS, appelés à
siéger au sein du Conseil Syndical du SYMGHAV :

Noms Prénoms Titulaires / suppléants
TRUCHON Alain Titulaire
WATREMEZ Bernard Titulaire
LIRON Thierry Titulaire
ESTIVALET Tony Titulaire
GERARD Franck Titulaire
SALAH Mourad Suppléant
DION Philippe Suppléant
GUERIN Julien Suppléant
YENBOU Salima Suppléante
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GOMES Anna-Bella Suppléante

AUTORISE le Président, ou son représentant, à notifier au Syndicat les représentants désignés ci-dessus.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-62939-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : lundi 20 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.49.71 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Ségolène DURAND, Serge DURAND, Thierry
DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe  FRISE,  Gérald GALLET,
Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX, Anna-Bella  GOMES,  Julien  GUERIN,  Stéphanie  GUY,
Sophia  HALIFA,  Dominique KUNDIG-BORDES,  Khaled LAOUITI,  Marie-Laurence  LAUGIER,
Françoise LEFEBVRE, Thierry LIRON, Michèle LONNOY, Philippe MARTIN, Florence MARTIN-
SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-CHARRIER,  Vincent  PAUL-
PETIT,  Consuelo  PAVAN,  Alain  PLAISANCE,  Valérie  PRZYSIECKI,  Fabrice  RENOUF,  Aude
ROUFFET, Mourad SALAH, Jean-Pierre SANTOS, Thierry SEGURA, Maxelle THEVENIN, Neima
TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU, Franck VERNIN, Jocelyne
VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Mathieu DUCHESNE a donné pouvoir à Kadir MEBAREK, Céline GILLIER a
donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : GROUPE HOSPITALIER DU SUD ILE DE FRANCE - DESIGNATION DE DEUX 
REPRESENTANTS DE LA DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
MELUN VAL DE SEINE AU CONSEIL DE SURVEILLANCE 
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Le Conseil Communautaire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.2121-21 et 2121-33 ; 

VU les statuts en vigueur de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine ; 

VU le Code de la Santé Publique, et, notamment, ses articles L.6141-1, L.6143-5 et L.6143-6 ; 

VU le décret n° 2020-361 du 8 avril 2010 relatif au Conseil de Surveillance des Etablissements Publics de
Santé, et, plus particulièrement, ses dispositions codifiées sous les articles R.6143-1, et R.6143-3 et R.6143-4
du Code de la Santé Publique précisant les modalités de désignation de ses membres et fixant au nombre de 2,
les représentants d’un EPCI de ressort communal et dont la commune siège est membre (Melun) ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 21 novembre 2016 portant création du Groupe Hospitalier du Sud Ile de
France par  fusion absorption du Centre  Hospitalier  de  Brie  Comte Robert  et  du Centre  Hospitalier  Marc
Jacquet de Melun, avec date d’effet au 1er janvier 2017 ; 

CONSIDERANT la demande de l’Agence Régionale de Sante Ile de France, concernant la désignation de
deux représentants de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine au sein du Conseil de surveillance
du Groupe Hospitalier du Sud Ile de France ; 

Après en avoir délibéré, 

PROCEDE à l’appel à candidature pour représenter la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine au
Conseil de surveillance du Groupe Hospitalier du Sud Ile de France, 

Les Candidats : 
- Mme Ségolène DURAND 
- M. Franck VERNIN

Le résultat des votes     :
Pour : 65 voix
Contre : 1
Abstentions : 6

DESIGNE Madame Ségolène DURAND et  Monsieur Franck VERNIN, en qualité  de représentants de la
Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine au Conseil de surveillance du Groupe Hospitalier du Sud
Ile de France, 

AUTORISE le Président, ou son représentant, à notifier au Conseil de surveillance du Groupe Hospitalier du
Sud Ile de France, les représentants désignés ci-dessus.

Adoptée à la majorité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception
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077-247700057-20260416-61450-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : lundi 20 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.50.72 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Ségolène DURAND, Serge DURAND, Thierry
DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe  FRISE,  Gérald GALLET,
Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX, Anna-Bella  GOMES,  Julien  GUERIN,  Stéphanie  GUY,
Sophia  HALIFA,  Dominique KUNDIG-BORDES,  Khaled LAOUITI,  Marie-Laurence  LAUGIER,
Françoise LEFEBVRE, Thierry LIRON, Michèle LONNOY, Philippe MARTIN, Florence MARTIN-
SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-CHARRIER,  Vincent  PAUL-
PETIT,  Consuelo  PAVAN,  Alain  PLAISANCE,  Valérie  PRZYSIECKI,  Fabrice  RENOUF,  Aude
ROUFFET, Mourad SALAH, Jean-Pierre SANTOS, Thierry SEGURA, Maxelle THEVENIN, Neima
TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU, Franck VERNIN, Jocelyne
VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Mathieu DUCHESNE a donné pouvoir à Kadir MEBAREK, Céline GILLIER a
donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : REPRISE DE LA TENUE DES SEANCES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DANS LES LOCAUX ADMINISTRATIFS DE LA COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION MELUN VAL DE SEINE
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et, notamment, son article L.2121-7 par renvoi de l’article
L.5211-11 du même code ;

CONSIDERANT que l’article  L.2121-7  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  offre  au  Conseil
municipal la possibilité de « se réunir et délibérer, à titre définitif, dans un autre lieu situé sur le territoire de la
commune,  dès  lors  que,  ce  lieu  ne  contrevient  pas  au  principe  de  neutralité,  qu’il  offre  les  conditions
d’accessibilité et de sécurité nécessaires et qu’il permet d’assurer la publicité des séances » ;

CONSIDERANT que  l’article  L.5211-11  stipule  que  l'organe  délibérant  de  l'établissement  public  de
coopération intercommunale se réunit au moins une fois par trimestre au siège de l’établissement public de
coopération  intercommunale,  ou  dans  un  lieu  choisi  par  l’organe  délibérant  dans  l’une  des  communes
membres ;

CONSIDERANT la délibération n°2026.1.22.22 du Conseil Communautaire du 9 février 2026 indiquant la
tenue exceptionnelle de la séance du conseil du 16 avril 2026 à Centre Universitaire – Amphithéâtre de la
Reine Blanche – 19, rue du Château à MELUN ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE de  la  reprise  des  séances  du  Conseil  Communautaire  dans  la  salle  du  Conseil  –  Communauté
d’Agglomération Melun Val de Seine, située au 297, rue Rousseau Vaudran – 77190 DAMMARIE-LES-LYS.

Adoptée à l’unanimité, avec 72 voix Pour

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-62580-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : lundi 20 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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